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Mission

Vision

Valeurs

Être au service des municipalités et de la clientèle
visée par nos différents services avec une approche
de partenariat pour accomplir nos mandats de la
manière la plus efficace et rassembleuse possible.

Miser sur les compétences et le dynamisme de son
équipe et sur la concertation de ses élus pour
évoluer vers une organisation toujours plus efficace
et efficiente, valorisée et appuyée par ses
municipalités, respectée par ses partenaires et
reconnue par sa population.

Respect
Engagement
Intégrité
Reconnaissance
Confidentialité 
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M o t  d e  l a  p r é f è t e

C’est avec plaisir que je vous présente le rapport annuel 2022 de la
MRC de La Vallée-de-la-Gatineau. Je suis fière du travail accompli et
de l’avancement des nombreux dossiers en cours. Il est primordial de
souligner l’apport inestimable de l’ensemble des maires et mairesses,
de l’équipe de direction et de tous les employés de la MRCVG, sans
qui, ce travail n’aurait pu être amorcé au cours de la dernière année. 

Le rapport annuel 2022 est un bel exercice pour la mise en valeur de nos réalisations, mais également
pour établir nos priorités pour l’année en cours, soit celles de 2023.

Bonne lecture! 

Je dresse un bilan positif de l’année 2022 et je me considère choyée de
recevoir l’appui du Conseil de la MRC lors de la prise de décisions pour la
mise en place d’une vision commune et régionale. 

Encore une fois, notre équipe s’est démarquée pour ainsi faire une
différence dans la communauté de la Vallée-de-la-Gatineau et pour
offrir des services de qualité aux municipalités, citoyens et entreprises de
notre territoire.

Chantal Lamarche

M o t  d e  l a  d i r e c t r i c e  g é n é r a l e  

Comme directrice générale de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau, je
suis heureuse de vous partager le rapport annuel 2022. Ce document
est le miroir de tout le travail accompli par nos différentes équipes au
cours de la dernière année. Il s’agit d’un outil primordial pour faire
connaître et reconnaitre les actions, réussites, accomplissements et
responsabilités de la MRC Vallée-de-la-Gatineau. 

Je tiens à féliciter les différentes équipes qui s’adaptent rapidement pour s’assurer de la continuation de
notre mission et pour l’avancement et le rayonnement des dossiers. Je dresse un bilan positif des douze
derniers mois en raison de l’engagement et du professionnalisme des équipes de travail et de tous les
partenaires impliqués dans les dossiers.

Comme organisation, nous sommes fiers de soutenir nos municipalités,
mais également les citoyens et entreprises locales. Le service de
développement économique ne cesse d’accroître afin de répondre à la
demande des promoteurs. 

Joanie Courchaine

Je profite de l'occasion pour souligner l'engagement de Mme Chantal
Rondeau à la direction de la MRCVG au cours des deux dernières
années. 

Je suis fière de nos réalisations en raison de l’expertise des employés en poste et de l’implication active
des élus du Conseil de la MRC. Nos actions contribuent au développement de notre région pour ainsi
atteindre son plein potentiel. 

En terminant, je vous invite à prendre connaissance de nos réalisations et de nos priorités de l’année
2023 à la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau! 
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L ' A B C  d e  n o t r e  M R C

Située en Outaouais, la municipalité régionale de comté (MRC) de La Vallée-de-la-Gatineau
a été constituée en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme en 1982. Elle regroupe
deux municipalités régies par la Loi sur les cités et villes et quinze municipalités régies par le
Code municipal, en plus de cinq territoires non organisés regroupés sous son administration. 

Le territoire compte deux communautés algonquines, Kitigan Zibi Anishinabeg, au sud de
Maniwaki et Lac Barrière, au cœur de la Réserve faunique La Vérendrye.

Les principaux accès à la région sont la route 105, à partir de la Ville de Gatineau, et la route
117, qui relie la région de Montréal à l’Abitibi. La Vallée-de-la-Gatineau est délimitée au sud
par la MRC des Collines-de-l’Outaouais et la municipalité de La Pêche, à l’ouest par les Zec
Pontiac et Bras-Coupé-Désert, au nord par la Réserve faunique La Vérendrye et à l’est par la
MRC d’Antoine-Labelle. 

Territoire non organisé
(TNO) 

Le Territoire non organisé (TNO) de la
MRC occupe la majeure partie de sa
superficie. Un TNO est un territoire
entièrement composé de terres
publiques sur lesquelles des individus
ou commerces peuvent occuper le
territoire par le biais d’un bail à long
terme avec le gouvernement du
Québec. 

Le TNO est une entité formelle et
distincte de la MRC, qui a son propre
budget et ses propres états
financiers. La MRC gère ce territoire
comme une municipalité locale avec
un budget dédié, un rôle d’évaluation
et un contrôle environnemental. 
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L e  C o n s e i l  d e  l a  M R C

Le Conseil de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau a tenu 11 séances ordinaires, 2 séances
d’ajournement ainsi que 3 séances extraordinaires en 2022. Toutes les séances du Conseil de
la MRC sont publiques. Les enregistrements desdites séances ont été rendus disponibles sur
le site web de la MRC (www.mrcvg.qc.ca).
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Le fonctionnement du Conseil de la MRC est régi principalement par le Code municipal et
par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. Le Conseil de la MRC joue un rôle de législateur
et d’administrateur dans ses champs de compétence. Dans le cadre de ses séances, il fixe les
priorités de la MRC, détermine les politiques générales, s’assure de son bon fonctionnement,
adopte différents règlements, approuve le budget et en assure le suivi.

Les membres du Conseil administrent les affaires de la MRC en tenant compte des
responsabilités et des obligations des lois qui gouvernent celles-ci, des besoins, des intérêts
et de la capacité de payer de leurs citoyennes et citoyens, ainsi que d’une approche de
gestion durable du territoire et des ressources que ce territoire recèle.

En 2022, ce sont plus de 400 résolutions qui ont été adoptées par le Conseil de la MRC de La
Vallée-de-la-Gatineau : demandes d’appui, demandes au gouvernement, octroi de mandats
et de contrats, approbation de projets, adoption de règlements, autorisations d’embauche,
etc.

La préfète et certains maires et mairesses, à titre de conseillers régionaux, représentent la
MRC au sein de divers organismes régionaux :

Regroupement des utilisateurs du chemin Lépine-Clova (RUCLC);
Connexion Fibre Picanoc (CFP);
Maison de la Culture Vallée-de-la-Gatineau;
Comité du bassin versant de la rivière du Lièvre (COBALI);
Aire faunique communautaire du Réservoir Baskatong (AFC);
Guichet unique des transports adapté et collectif de la Vallée-de-la-Gatineau (GUTAC-VG);
Centre de tri Tricentris;
Pôle d’excellence en récréotourisme de l’Outaouais (PERO);
Corporation du Parc régional du lac 31 milles;
Table de développement social Vallée-de-la-Gatineau (TDSVG);
Table de concertation des aînés et retraités de l’Outaouais (TCARO);
Conseil régional de l’environnement et du développement durable de l’Outaouais (CREDDO);
Société des établissements de plein air du Québec (SEPAQ);
Agence des forêts privées de l’Outaouais; 
Observatoire du développement de l’Outaouais (ODO);
Maison de la Famille, Centre de Pédiatrie sociale Vallée-de-la-Gatineau;
Regroupement pour la protection de l’eau de la Vallée-de-la-Gatineau (RPEVG);
Zec Pontiac;
Zec Bras-Coupé-Désert;
Agence de Bassin versant des 7 (ABV des 7);
Logement en santé Vallée-de-la-Gatineau; 
Club de motoneige Les Ours Blancs. 

http://www.mrcvg.qc.ca/


L e s  é l u s  d e  l a  M R C V G  

Le Conseil de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau est composé de la préfète élue au
suffrage universel ainsi que des maires et mairesses des 17 municipalités locales du territoire. 

Chantal Lamarche
Préfète

Mario Langevin
Maire d'Aumond

Laurent Fortin
Maire de Blue Sea

Julie Jolivette
Mairesse de Bois-Franc

Steve Lefebvre
Maire de Bouchette

Nicolas Malette
Maire de Cayamant

Anne Potvin
Mairesse de Déléage

Gaétan Guindon
Maire de Denholm

Neil Gagnon
Maire d'Egan-Sud

Mathieu Caron
Maire de Gracefield

Jocelyne Lyrette
Mairesse de Grand-Remous

Robert Bergeron
Maire de Kazabazua

Cheryl Sage-
Christensen

Mairesse de Lac-Sainte-Marie

Carole Robert
Mairesse de Low

Francine Fortin
Mairesse de Maniwaki

Ronald Cross
Maire de Messines

Véronique Danis
Mairesse de Montcerf-Lytton

Roch Carpentier
Maire de Sainte-

Thérèse-de-la-Gatineau
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Administratif
Administration générale 
Sécurité publique – Protection policière et Sécurité incendie 
Environnement 
Aménagement et Développement 
Consultatif agricole 
Multiressources 
Comité loisir/culture 
Relations autochtones 
Ad hoc infrastructures 
Comité gestion route touristique de l’Eau Vive 
FRR Volet 3 / FRR Volet 4
Politique familiale municipale et Municipalité amie des aînés (PFM-MADA) 

Des élus sont nommés par résolution sur les différents comités de la MRC. Certains comités
sont créés en vertu d’une loi ou d’une entente et d’autres par la MRC, selon les besoins
identifiés et les mandats qui lui sont confiés. Les dossiers sont étudiés en comité et des
recommandations sont formulées au Conseil, pour appuyer la prise de décisions. 

L e  C o m i t é  a d m i n i s t r a t i f

Le comité administratif de la MRC, composé de la préfète, du préfet suppléant et de deux
autres membres du Conseil nommés par résolution du Conseil de la MRC, exerce des
compétences déléguées par le Conseil de la MRC en matière de développement
économique local et régional.

L e s  c o m i t é s  d e  l a  M R C V G  
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D i r e c t i o n  g é n é r a l e  e t  g r e f f e  

La direction générale de la MRC est responsable du bon fonctionnement de l’organisation.
Elle organise, planifie, coordonne et évalue l’ensemble des activités et des services. Elle
s’assure d’une bonne trajectoire au niveau des communications entre le Conseil et le
personnel afin d’assurer la réalisation des décisions prises par les élus par l’entremise
d’élaboration de stratégies et plans d’action. Dans le cadre de son mandat, la direction
générale coordonne aussi, en collaboration avec le service du greffe, les réunions du Conseil
de la MRC. 

La direction générale est proactive en apportant un soutien direct dans tous les services et
projets de la MRC et s’assure d’entretenir des liens étroits avec les directeurs des services de
la MRC. Elle assure également la gestion et la coordination des suivis avec les municipalités
locales du territoire en organisant des rencontres avec les DG des municipalités. 

À titre de partenaire de l’activité économique et sociale, la direction générale participe à
différents comités de partenaires et veille à l’avancement de dossiers stratégiques pour la
Vallée-de-la-Gatineau. 

Joanie Courchaine
Directrice générale 

Kelly-Ann Gagnon
Greffière

Julie Piché
Adjointe à la direction 

générale et à la préfecture

Natacha Desjardins
Agente de communication

C o m m u n i c a t i o n

Le service des communications est une pierre angulaire des activités de la MRC de La Vallée-
de-la-Gatineau. La ressource en place est responsable de l’organisation, la coordination et
l’évaluation des activités liées à l’ensemble des communications de la MRC de La Vallée-de-
la-Gatineau. La personne accompagne et fournit une expertise diversifiée à l’ensemble des
services de la MRC ainsi qu’à la direction générale et au Conseil de la MRC. 

Ce service soutient les différentes équipes dans la conception de divers outils de
communication, publications et documents. Son mandat est d’assurer la rédaction des
communiqués de presse, publications des médias sociaux et allocutions afin de promouvoir
les différentes initiatives et projets de la MRC Vallée-de-la-Gatineau. 
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L e  s e r v i c e  d u  g r e f f e  

Le Service du greffe a pour principale mission de produire, de classer et de conserver
l’ensemble des documents de la MRC. Plus précisément, la greffière est tenue d’assister aux
séances du Conseil de la MRC et de dresser l’avis de convocation, l’ordre du jour et le procès-
verbal de tous les actes de délibérations du Conseil. Elle procède à la préparation des
règlements, des contrats, des appels d’offres et des ententes, en plus de produire les
documents administratifs.

Réa l i sa t i ons  2022

51 comptes-rendus de comités déposés au Conseil;
47 résolutions en appui à des demandes;
32 résolutions octroyant des contrats/mandats;
12 résolutions avis de motion/adoption de règlements;
14 résolutions pour des demandes d’aide financière;
7 résolutions demandes et préoccupations adressées au gouvernement (initiées par la
MRCVG). 

Le service du greffe est responsable de la préparation de divers comités de travail ainsi que
des séances du Conseil. La greffière assiste aux rencontres du Conseil et dresse le procès-
verbal des délibérations. En 2022, ce sont plus de 400 résolutions, rédigées et révisées par la
greffière, qui ont été adoptées par le Conseil de la MRC à l’occasion de 11 séances ordinaires,
2 séances d’ajournement et 3 séances extraordinaires. 

Plan i f i ca t i on  2023

Préparation des comités de travail et des séances du Conseil de la MRC;
Rédaction des règlements, politiques et procédures de la MRC;
Divers appels d’offres à venir (gestion contractuelle) dans différents services – projets de
développement, renouvellement de contrats;
Mise à jour et formations continues relatives aux modifications législatives;
Suivi de tous les mandats sous la responsabilité du greffe;
Projet de gestion documentaire.

V e n t e  p o u r  t a x e s  

En vertu du Code municipal du Québec, la MRC doit procéder à la vente des immeubles pour
défaut de paiement de taxes pour les municipalités situées sur son territoire. La MRC réalise
également ce processus pour les deux villes de son territoire, régies par la Loi sur les cités et
villes, suite à une délégation de compétence à cet effet. Pour l’année 2022, un total de 35
propriétés ont été vendues lors de cette vente, plusieurs retraits ayant été réalisés
préalablement.
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S é c u r i t é  p u b l i q u e

Réa l i sa t i ons  2022

20 patrouilles dans les municipalités et à l’extérieur des routes numérotées identifiées par
le Comité de Sécurité publique;
Une de ces patrouilles doit être réalisée en prévention récréotouristique par le parrain de
la municipalité, en collaboration avec la municipalité et identifiée par l’élu (date et lieu).

Patrouilles spécifiques aux descentes de bateaux du réservoir Baskatong et du lac des 31
milles pour l’été 2021 : 12 patrouilles pour chacun des lacs (en plus des patrouilles
nautiques).

Le comité de sécurité publique de la MRC, formé d’élus de la MRC et de représentants de la
Sûreté du Québec, a pour mandat d’assurer le suivi de l’Entente relative à la fourniture de
services de police par la Sûreté du Québec sur le territoire de la MRC, intervenue entre la
MRC et le ministère de la Sécurité publique, et de participer annuellement à l’identification
des priorités du Plan d’activité régional et local de la Sûreté du Québec et d’en faire
l’évaluation.
Des priorités ont donc été adoptées par le comité de sécurité publique (CSP), pour l’année
2022-2023 et des moyens ont été ciblés pour permettre leur atteinte :

Sentiment de sécurité – Augmenter la présence dans les municipalités éloignées le soir et
les fins de semaine.
Moyen suggéré :

Sécurité nautique – Patrouille afin de diminuer les incidents nautiques.
Moyens suggérés :

Le rapport annuel d’activités 2022-2023 a été adopté par le Conseil de la MRC à l’occasion
de sa séance ordinaire du 15 mars 2022 afin de présenter les travaux du comité relativement à
ses responsabilités légales ainsi que les activités en sécurité publique qui se sont déroulées
sur le territoire de la MRC Vallée-de-la-Gatineau pour la période du 1er avril 2021 au 31 mars
2022. Pour une 4e année consécutive, la MRC a eu l’occasion d’accueillir des cadets de la
Sûreté du Québec sur son territoire, principalement pour son Parc linéaire, soit la Véloroute
des Draveurs. Encore une fois, les résultats de cette présence se sont avérés plus que positifs,
permettant une grande visibilité aux abords de cette infrastructure régionale.

Plan i f i ca t i on  2023

Suivi des priorités annuelles adoptées pour 2022-2023 et détermination des priorités
2023-2024;
Gestion de l’entente relative aux cadets pour la saison estivale 2023;
Suivi du projet pilote de gouvernance locale en santé et services sociaux;
Suivi des démarches politiques concernant la filiale forestière en Outaouais et
Laurentides.
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R e s s o u r c e s  f i n a n c i è r e s ,  h u m a i n e s  e t
m a t é r i e l l e s  

Ressources financières 

Budget Territoires non organisés 
Le budget 2022 pour les TNO présente une augmentation globale des revenus de 9 % en
raison de l'augmentation des revenus de transferts. L'évaluation imposable totalisait 27 662
200 $ en 2022. Ainsi la taxe foncière générale demeure stable à .7919$ par 100$ d’évaluation
en 2022.

En 2022, le budget global de la MRC totalisait des revenus équivalents, de 12 856 377 $
comparativement à 12 039 102 $ pour l’année 2021. De nouvelles sources de financement
gouvernemental en développement régional, la vente de terrains dans les TPI, ainsi qu’une
nouvelle source de revenus des matières organiques représente la principale source
d’augmentation.

Julie Chénier
Coordonnatrice à 

l'administration générale

Josée Labelle
Technicienne en 
administration

Nathalie Rivet
Technicienne en 
administration

Mélanie Rivest
Secrétaire et 
réceptionniste

Josée Boileau
Préposée à 

l'entretien ménager

François Joanisse
Technicien informatique
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R e s s o u r c e s  f i n a n c i è r e s ,  h u m a i n e s  e t
m a t é r i e l l e s  

Ressources humaines 

La MRC de La Vallée-de-la-Gatineau est choyée de pouvoir compter de l’expertise de près
de 45 employés. L’embauche et le remplacement de ressources sont et demeureront des
dossiers essentiels au bon fonctionnement de l’organisation. Comme plusieurs organisations,
la MRCVG doit composer avec la pénurie de personnel que la province connait
présentement. 

Réa l i sa t i ons  2022

Plan i f i ca t i on  2023
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Continuer d'offrir un milieu de travail sain et satisfaisant pour tous;
Embauche et remplacement des ressources humaines pour les postes laissés vacants en
raison d'absences temporaires, permanentes ou encore pour la prise de retraite;
Offrir des formations aux employés afin de maintenir à jour les connaissances requises à
l'exercice de leurs fonctions. 

Embauche et remplacement des ressources humaines pour les postes laissés vacants en
raison d'absences temporaires, permanentes ou encore pour la prise de retraite;
Embauche d'une coordonnatrice à l'administration générale;
Offrir des formations aux employés afin de maintenir à jour les connaissances requises à
l'exercice de leurs fonctions; 
Renouvellement convention collective et Politique des cadres de la MRCVG;
Mettre en place une politique de reconnaissance et de rétention.



R e s s o u r c e s  f i n a n c i è r e s ,  h u m a i n e s  e t
m a t é r i e l l e s  

Ressources matérielles 

La MRC de La Vallée-de-la-Gatineau a mis en place un système qui est destiné à la gestion et
à la mise en place des ressources matérielles afin d’assurer le bon fonctionnement des
différents services. La direction générale et les équipes de travail peuvent se fier et travailler
en collaboration avec ce service.

Réa l i sa t i ons  2022

Plan i f i ca t i on  2023

P r o g r a m m e  d ’ a m é l i o r a t i o n  d e  l ’ h a b i t a t i o n  

La MRC possède une entente avec la Société d’habitation du Québec visant l’administration
de programmes qui répondent à différents besoins en habitation sur le territoire. Le
Programme Réno-Région a pour objectif d’aider financièrement les propriétaires-occupants
à revenu faible ou modeste qui vivent en milieu rural à exécuter des travaux pour corriger les
défectuosités majeures que présente leur résidence. 

En 2022, 18 ménages ont été soutenus par la MRC et des réparations d’un coût total de 360
000 $ ont été effectuées, entièrement par des entrepreneurs de la Vallée-de-la-Gatineau.

Le Programme d’Adaptation de Domicile a pour objectif de permettre aux personnes
handicapées d’entrer et de sortir de leur domicile, d’accéder aux pièces essentielles de celui-
ci et de réaliser leurs activités de la vie quotidienne, et ce, de façon sécuritaire. En 2022, un
dossier a été complété et soutenu par la MRC pour des réparations d’un coût total de plus de
5 000 $. 
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Mettre en place une Politique d'application pour le prêt d'équipement et pour la location
des salles et des infrastructures de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau;
Installer des enseignes dans les points de service de la MRCVG;
Effectuer l'analyse ergonomique des milieux de travail et mettre en place la phase 1;
Assurer l'aménagement intérieur et extérieur du kiosque touristique de la MRC à Low. 

Soutien aux services de la MRC dans la gestion et leur besoin en matière de ressources
matérielles;
Assurer l'aménagement intérieur et extérieur du kiosque touristique de la MRC à Grand-
Remous et venir en support au service du développement économique pour la
planification. 



D é v e l o p p e m e n t  é c o n o m i q u e  

La MRC de La Vallée-de-la-Gatineau est fortement impliquée dans la recherche de solutions
pour combler les besoins collectifs de son milieu.

Grâce aux différentes actions structurantes mises de l’avant ces dernières années, la MRCVG
a contribué à renforcer le partenariat entre les différents organismes et à soutenir les efforts
de développement non seulement au niveau économique, mais aussi aux plans sociaux,
éducatifs et plus encore.

En assumant un rôle central dans le développement local de la Vallée-de-la-Gatineau, la
MRC a ainsi favorisé la prise en charge du développement par les forces vives de notre milieu.

La MRC de la Vallée-de-la-Gatineau contribue au développement de son territoire en offrant
une variété de services pour répondre aux besoins des entreprises et des promoteurs de
projets entrepreneuriaux. La MRC de la Vallée-de-la-Gatineau propose une offre de services
adaptée aux besoins du milieu et des entreprises du territoire.

La MRC de la Vallée-de-la-Gatineau, à travers son accompagnement et ses différents
services, contribue à accélérer et à simplifier des projets créateurs d’emplois.

Grâce à son action structurante, le service de développement économique contribue à
renforcer le partenariat entre le monde municipal, la communauté d’affaires, ainsi que les
milieux coopératifs, syndicaux et de l’économie sociale, le tout dans un nouvel essor du
développement local.

Marc Cloutier
Directeur du développement 

économique

Sabin Parent-Johnson
Coordonnateur du développement 

régional

Félix Laveault-Allard
Agent de développement 

économique

Martine Alie-Patry
Agente de développement - 

Logement et Habitation

Nikki Whelan
Agente de développement - 

Tourisme (1 an)

Jennifer Nolan
Agente de développement - 

Loisirs et Culture

Marjorie Lemire-Garnieau
Agente de 

développement - PDZA

Aicha Amahroq
Agente de développement - 

Accès entreprise Québec
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D é v e l o p p e m e n t  é c o n o m i q u e  

28 PROJETS SOUTIEN AUX
ENTREPRISES FINANCÉS 

Investissements de la MRC : 203 281 $ 
Coût total des projets : 2 864 845 $ 

18 PROJETS SOUTIEN AUX
TRAVAILLEURS AUTONOMES 

PRÊTS FLI / FLS 
Une demande de prêt de 300 000$. Le
coût total du projet est de 574 000$.

18 entreprises qui ont un prêt FLI ont obtenu
un moratoire sur le remboursement de leur
prêt capital et intérêts. 

L’équipe a informé de façon rigoureuse les
entreprises concernant les différentes
mesures et aides aux entreprises. 

PRÊT D'URGENCE PAUM-PME
18 demandes d'informations
11 demandes acceptées pour un montant
total de 447 000 $ et 286 711 $ en pardon de
prêt octroyés.

Réa l i sa t i ons  2022

Mise en place de la plateforme d’accélérateur agricole de petits fruits sur le terrain de
l’aéroport. Ce projet s’effectue en collaboration avec le Centre de recherche et de
développement technologique agricole de l’Outaouais. 

Un suivi a également été réalisé au niveau des projets de la rénovation et de l’amélioration de
l’aérogare pour le dépôt et l’accompagnement d’une demande d’aide financière. 

Rég i e  i n t e r  mun i c i pa l e  de  l ’ a é ropo r t  de  Man iwak i  (RIAM)          

La MRC Vallée-de-la-Gatineau a investi une somme de 50 000 $ pour l’organisation d’une
campagne d’achat local en partenariat avec la Chambre de commerce de Maniwaki et de la
Vallée-de-la-Gatineau. Cette initiative lancée avant la période des fêtes, avait pour but la
vente de chèques-cadeaux et près de 70 entreprises ont bénéficié de cette campagne. Après
trois ans, les retombées totales pour les entreprises de la Vallée-de-la-Gatineau totalisent
285 000$.

Campagne  d ’ acha t  l o ca l  
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Dans le cadre du Volet 3 – Projets « Signature innovation » du ministère des Affaires
municipales et de l’Habitation, la MRC poursuit différentes démarches dans le cadre de cette
nouvelle image de marque pour la Vallée-de-la-Gatineau. Un contrat a été octroyé en 2022
pour la mise à jour du site web touristique qui deviendra un guichet unique pour accueillir les
visiteurs désirant planifier leur séjour dans la Vallée-de-la-Gatineau. 

Du côté du Volet 4 - Soutien à la vitalisation et à la coopération intermunicipale, un comité de
travail a été créé et le Conseil de la MRC a adopté le Cadre de vitalisation portant sur les
différents axes de développement à privilégier pour la MRC. 

D é v e l o p p e m e n t  é c o n o m i q u e  

L’année 2022 a été marquée par la construction du kiosque d’information touristique dans la
municipalité de Low. L’appel d’offres pour la construction du nouveau kiosque à Grand-
Remous a également été lancé en 2022. Ce projet permettra aux résidents, villégiateurs et
touristes de profiter de bornes d’information touristique et de blocs sanitaires accessibles en
tout temps, soit 24 h/24, 7 j/7.

Kiosque  d ’ i n f o rma t i on  t ou r i s t i que  

Fonds  Rég ions  e t  Rura l i t é
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D é v e l o p p e m e n t  é c o n o m i q u e  

Accès Entreprise Québec (AEQ), dont la coordination est assurée par le ministère de
l’Économie et de l’Innovation, est un service d’accompagnement offert par les municipalités
régionales de comté (MRC) aux entrepreneurs dans les régions du Québec. Il vise à accélérer
le développement économique local et à s’assurer que les entreprises ont accès à du soutien
ainsi qu’à du capital de croissance et d’investissement de haute qualité comparables d’une
région à l’autre et respectueux des spécificités régionales. 

À la suite de l’adoption du Plan d’intervention et affectation des ressources (PIAR), des
ressources se sont ajoutées à l’équipe déjà en place au sein de la MRC Vallée-de-la-
Gatineau. L’objectif est de bonifier l’offre de services et l’accompagnement offert aux
entreprises en fonction des besoins et des réalités. 

Accès  En t r ep r i s e  Québec  

Concernant la route Maniwaki-Témiscamingue, le service du développement économique
continue ses démarches dans le but de faire voir le jour à cette route tant attendue.
Rappelons que cette initiative est issue d’une volonté de régler de façon sécuritaire l’enjeu du
transport forestier dans la région, une demande citoyenne datant d’environ trois décennies.
Le projet permettra aux camions forestiers de complètement éviter les secteurs résidentiels
de Montcerf-Lytton et d’Egan-Sud et de raccorder le tronçon manquant de la route
Maniwaki-Témiscamingue de 115 kilomètres.

Pro j e t  de  f i na l i sa t i on  de  l a  r ou t e  Man iwak i-Témiscamingue  

Accompagnement pour implantation dans la Vallée-de-la-Gatineau;
Suivi mensuel pour recrutement de mentors en Outaouais.

LA RUCHE 
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L o i s i r s ,  s p o r t  e t  p l e i n  a i r  

Création de la Table du loisir VG pour améliorer la concertation des acteurs du milieu;
Reprise complète de la gestion du Programme de ski, anciennement reconnu sous le nom
« les 8 dimanches » et gestion du service de transport vers le Mont Ste-Marie;
Offre d’accompagnement à différentes municipalités locales selon la demande;  
Diffusion des informations sur les événements dans la Vallée-de-la-Gatineau sur les
différentes plateformes;
Faire connaître l'offre de loisir, sport et culture et comptabiliser une liste des activités
organisées sur le territoire et partager celles-ci avec les acteurs du milieu;
Participation à titre de juge lors de la Soirée de « Secondaire en Spectacle » à la Cité
étudiante de la Haute-Gatineau; 
Participation aux rencontres des permanents en loisirs qui ont pour but de développer une
concertation entre les ressources en loisirs à travers l’Outaouais; 
Accompagnement de Loisir Sport Outaouais (LSO) dans l'inspection de parcs municipaux;
Accompagnement de la municipalité d’Egan-Sud dans l’aménagement d’une zone 0-5
ans du parc Labelle;
Création d’un logo pour la 5e édition de la Soirée reconnaissance loisir, sport et culture.
Ouverture de la période de mise en candidature en février 2022 et lancement d’un
concours pour la fabrication du trophée de la Soirée;
Collaboration à l’organisation d’une tournée des clubs de l’âge d’or « Caravane des aînés »
avec Loisir Sport Outaouais et la FADOQ - région Outaouais. Sept organismes ont été
rencontrés;
Participation au Gala Excellence Outaouais et nomination d’un athlète coup de cœur de la
région parmi les finalistes du gala;
Offre d’un atelier sur les modèles de services en loisirs à la Fédération québécoise des
municipalités; 
Participation à la logistique du transport de la Flamme des Jeux d’été du Canada dans la
Vallée-de-la-Gatineau. 

Réa l i sa t i ons  2022

Plan i f i ca t i on  2023

Faire connaître l'offre de loisir, sport et culture; 
Préparation d’un calendrier en ligne de toutes les activités offertes sur le territoire;

Organisation de la Soirée reconnaissance loisir, sport et culture en avril 2023;
Effectuer des recherches sur un carnet de santé des infrastructures en loisirs et sport.
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Plan i f i ca t i on  2023

Apporter une aide financière au Presbytère de Blue Sea pour l’organisation du Symposium
d’art « Troubles en eau douce »;
Contribuer financièrement au Festival des arts de la scène Val-Gatinois pour offrir une
variété d’activités culturelles pour les aînés;
Apport financier à La Note verte pour un exercice collectif littéraire et musical « Je
voudrais tomber là »;
Collaborer à la réalisation de l’exposition Recycl’Art qui s’est tenue dans la municipalité de
Blue Sea;
Collaborer à la tenue de 6 ateliers de SLAM à travers les bibliothèques, écoles et maisons
des jeunes;
Lancement de la 2e édition de Veine d’Art. Cinq œuvres ont été créées dans trois sentiers
pédestres de la Vallée-de-la-Gatineau; 
Financer les activités dans le cadre des Journées de la Culture via un appel de projets dans
le cadre de l’Entente de développement culturel 2021-2023. 

20

C u l t u r e  e t  p a t r i m o i n e

Financer les activités dans le cadre du RDV Rencontres Hydro-Québec; 
Recherche de financement dans le cadre du « Programme de soutien au milieu municipal
en patrimoine immobilier – volet 2 » pour engager une ressource en patrimoine;
Recherche de financement dans le cadre du « Programme de caractérisation des
immeubles et secteurs à potentiel patrimonial » pour réaliser une première partie de la
mise à jour de l’inventaire du patrimoine immobilier;
Participer au comité culturel du CSSHBO en tant que collaborateur.

Réa l i sa t i ons  2022

Négocier une nouvelle Entente de développement culturel avec le ministère de la
Culture et des Communications pour 2024-2026 ; 
Débuter les démarches pour la mise à jour de la politique culturelle.

Via  l ’ en t en t e  de  déve l oppemen t  cu l t u r e l  2021-2023  :



Promoteur Événement Montant 

Club de Curling Vallée-de-la-Gatineau Tournois de curling invitation (4) 4 000 $

Course internationale de chiens de traineaux 5 000 $

Club Rallye Maniwaki 56e édition du Rallye Perce Neige 5 000 $

Association des loisirs de Lac-Sainte-Marie Festival des arts de la scène 5 000 $

Ville de Gracefield Festival d'été de Gracefield 5 000 $

Municipalité de Blue Sea Blue Sea en Fête 5 000 $

Municipalité de Bouchette Fête nationale 'Bouchettoise' 500 $

PERO Défi coureurs des bois 1 000 $

Pro pêche VG Circuit de pêche Pro pêche VG 1 000 $

Ville de Maniwaki Les nombrils de la semaine 2 000 $

Action plein-air Haute-Gatineau Festival d'eau vive 5 000 $

Corporation du parc régional du 31 milles Ciné parc sur l'eau 2 000 $

Presbytère de Blue Sea Journée sportive 1 000 $

F o n d s  é v é n e m e n t i e l  d e  l a  M R C

Appliquer les recommandations de gestion du fonds;
Faire la présentation des demandes aux membres du comité;
Suivi avec les promoteurs.
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T o u r i s m e  

Refonte complète du Guide touristique;
Application d’une signature touristique pour la MRC Vallée-de-la-Gatineau; 
Mise en place d’un plan de visibilité avec Tourisme Outaouais; 
Travaux d’amélioration de la Véloroute des Draveurs;
Construction d’un kiosque d’information touristique à Low; 
Gestion d’un service d’information touristique à quatre lieux touristiques;
Augmentation de 2,2 % de la clientèle fréquentant les kiosques;
Accréditation et conformité des lieux d’accueil touristique.

Réa l i sa t i ons  2022

Plan i f i ca t i on  2023

Création d’un site web touristique modernisé;
Agrémentation de la Route touristique de l’Eau Vive; 
Création et début d’exécution du plan de marketing pour le FRR - Volet 3; 
Construction du kiosque d’information touristique à Grand Remous; 
Accréditation et conformité des lieux d’accueil touristique; 
Standardisation et création d’un programme pour la formation des agents des kiosques
touristiques; 
Mettre l’emphase sur le développement et l’amélioration de la Véloroute des Draveurs,
de l’agro-tourisme, la route bleue et les circuits culturel, patrimonial et artistique;
Mise à jour des cartes routières et autres outils de promotion;
Présence de la MRCVG à des expositions/salons;
Continuité au niveau d’une possible collaboration dans le développement d’outils
promotionnels touristiques avec Tourisme Outaouais;
Développer de nouveaux partenariats dans le secteur touristique.
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P l a n  d e  d é v e l o p p e m e n t  d e  l a  z o n e  a g r i c o l e

Participation au congrès de l’Association des aménagistes régionaux du Québec 2022; 
Soutien avec la Ville de Gracefield pour le projet d’Immigration agricole;
Offre d’accompagnement du service de maillage agricole de L’ARTERRE;
Révision, impression et distribution de plus de 4000 livrets promotionnels « La Vallée-de-
la-Gatineau dans votre assiette » afin de mettre en valeur les produits de la région auprès
des visiteurs;
Participation à divers comités et conseils d’administration :

Entente sectorielle bioalimentaire de l’Outaouais (3 chantiers de réflexion et comités
de révision et de mise en œuvre;
Réseau Agriconseils de l’Outaouais;
Table agroalimentaire de l’Outaouais et comités liés aux différents projets de cette
Table de concertation;
Centre de recherche et développement technologique agricole de l’Outaouais pour la
mise sur pied de la Plateforme de petits fruits de Messines;
Communautés de pratique des agents de maillage du Québec et de l’Outaouais;
Comité Immigration agricole Outaouais;
Opération diversification agricole;
Comités consultatifs agricoles;
Table de développement social de la Vallée-de-la-Gatineau;
Coopérative de solidarité des éleveurs des Hautes-Laurentides;
UPA Vallée-de-la-Gatineau.

Réa l i sa t i ons  2022

L’agriculture offre bien plus de services que le seul fait de nourrir la population. Elle remplit
nos écoles, assure une occupation dynamique de nos territoires, entretient un lien
d’attachement avec les paysages identitaires, offre des produits d’appel faisant rayonner le
territoire au-delà de ses frontières, assure de nombreux rôles écosystémiques. Cette richesse
fait l’objet d’un travail constant afin de consolider, développer et mettre en valeur toutes les
facettes de l’agriculture. 

Le Plan de développement de la zone agricole oriente les démarches de développement de
la MRC. Un accompagnement avec le service de maillage L’ARTERRE, gratuit et disponible
aux citoyens propriétaires de terres agricoles dans la MRC, est également offert.

Mentionnons également que 43 entreprises ont fait appel aux services du département
développement économique de la MRC Vallée-de-la-Gatineau.
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P l a n  d e  d é v e l o p p e m e n t  d e  l a  z o n e  a g r i c o l e

Révision du Plan de développement de la zone agricole (PDZA) de la MRCVG:
Élaboration de l’ensemble du contenu en co-construction avec les producteurs agricoles
et les acteurs entourant leurs activités :

5 séances de co-construction offertes sur l’ensemble du territoire de la Vallée-de-la-
Gatineau (Low, Gracefield, Bois-Franc, Bouchette);
Animation des comités de pilotage de révision du PDZA.

Présentation du diagnostic paysager de la Vallée-de-la-Gatineau aux acteurs politiques et
agricoles du territoire;
Appui aux démarches de consolidation des marchés publics du territoire;
Visites d’entreprises agricoles;
Accompagnement des démarches des producteurs (démarrage, UPA, etc.).

Réa l i sa t i ons  2022

Plan i f i ca t i on  2023

Rédaction finale, présentation aux acteurs politiques de la MRC et adoption du Plan de
développement de la zone agricole révisé (PDZAR) 2023-2028; 
Mobilisation des acteurs clés et mise en œuvre des actions liées aux projets porteurs
développés dans le cadre du PDZA; 
Poursuite de l’offre de service L’ARTERRE; 
Représentation des producteurs agricoles dans divers dossiers agroalimentaires
régionaux.
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Antoine Carpentier
Coordonnateur en 

environnement

E n v i r o n n e m e n t  e t  l ’ h y g i è n e  d u  m i l i e u

Le Service de l’Environnement et de l’hygiène du milieu est responsable de la gestion et de la
prestation des services fournis par la MRC en matière de traitement et de valorisation des
boues de fosses septiques et du traitement des matières résiduelles. Caractérisée par son
dynamisme dans un cadre rural, la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau est fière de ses
réalisations et de son engagement à l’amélioration continue en matière d’environnement.

Carolane Saumur-Belley
Directrice du service de 
l'environnement et de 

l'hygiène du milieu

Evrard Kouadio
Directeur (intérim d'un an) et 

coordonnateur en environnement

Benoît Lacaille
Contremaître aux 

opérations

Geneviève Gauthier
Opératrice

Janique Lachapelle
Technicienne en 
administration 

en environnement 

Daniel Lachapelle 
Opérateur

Maxime Cousineau Rice
Opérateur saisonnier

Stéphane RivestMartin Clément 
Opérateur

Jean-Louis Rochon
Opérateur saisonnier

Dépôt du projet de Plan révisé de gestion des matières résiduelles au Conseil de la
MRCVG et à RECYC-QUÉBEC;
Début de la phase I du projet pilote relatif à la récupération du plastique agricole sur le
territoire;
Mise en œuvre du projet pilote relatif au compostage des résidus de boucherie;
Attribution par RECYC-QUÉBEC d’une subvention de 75 000 $ en réponse à la demande
présentée dans le cadre du programme d’aide financière visant l’optimisation du réseau
d’écocentres québécois (POE); 
Attribution par RECYC-QUÉBEC d’une subvention de 232 626 $ en réponse à la
demande présentée dans le cadre du programme de soutien à la gestion des matières
organiques dans le secteur des industries, commerces et institutions (PMOICI);
Activités d’information, de sensibilisation et d’éducation.

Réa l i sa t i ons  2022

Plan de gestion des matières résiduelles

Opérateur



E n v i r o n n e m e n t  e t  l ’ h y g i è n e  d u  m i l i e u

Début de la réception et du traitement la matière organique en provenance de la MRC
des-Collines-de-l’Outaouais;
8e année consécutive d’excellent rendement environnemental au niveau du traitement
des eaux usées;
Acquisition d’un retourneur d’andain et d’un tamiseur rotatif nécessaires aux opérations
quotidiennes de compostage;
Distribution du compost de boues de fosses septiques matures à un agriculteur de la
région;
Caractérisation de la matière organique afin d’acquérir des données relatives aux
habitudes de tri à la source dans la région.

Complexe environnemental Sud

Mise en place du programme d’intégration des industries, commerces et institutions (ICI)
dans la gestion des matières organiques, en collaboration avec les municipalités;
Réalisation des premières analyses de laboratoire du compost de matière organique en
vue de sa valorisation.

Compostage 

Plan i f i ca t i on  2023

Complétion de la Phase II du projet régional de valorisation des déchets ultimes en
Outaouais (choix de solutions régionales de projets et ateliers d’information à la
conférence des préfets de l’Outaouais et aux municipalités);
Début de la phase II du projet pilote relatif à la récupération du plastique agricole sur le
territoire;
Mise en œuvre du Plan de communication récemment adopté.

Plan de gestion des matières résiduelles
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Réception des premiers ballots de plastiques dans le cadre de la phase I du projet pilote
de récupération du plastique agricole;
Caractérisation de déchets et de recyclage afin d’acquérir plus de données sur les
matières résiduelles dans la région.

Complexe environnemental Nord



E n v i r o n n e m e n t  e t  l ’ h y g i è n e  d u  m i l i e u

Construction de nouveaux enclos pour l’écocentre afin d’accroître la capacité d’accueil
des matériaux de construction;
Évaluer la possibilité d’augmenter la capacité de traitement des boues de fosses
septiques.

Réception et traitement des matières dans le cadre du projet pilote relatif au compostage
des résidus de boucherie;
Première distribution du compost de matière organique sur le territoire.

Écocentre Sud

Compostage 

Maintenir l’excellent rendement environnemental;
Construire un abri pour le sulfate ferreux (produit chimique nécessaire au traitement des
eaux usées).

Boues de fosses septiques

Améliorer le système de traitement des eaux de lixiviation.

Complexe environnemental Nord
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G e s t i o n  d u  t e r r i t o i r e

L’aménagement du territoire est à la base même de la création des MRC. Au début des
années 1980, l’élaboration et la mise à jour d’un schéma d’aménagement étaient l’un des
premiers mandats confiés aux MRC par le gouvernement du Québec. La mission du
personnel de ce service de la MRC est d’assurer le suivi et l’application du Schéma
d’aménagement et de développement, de documenter les divers dossiers dans le but
d’apporter des recommandations du Comité d’aménagement et de développement au
Conseil de la MRC. 
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Antoni Dion
Directeur de la gestion 

du territoire 

Thomas Rozsnaki-Sasseville
Aménagiste

Sylvie Gagnon
Adjointe administrative

Marilyne Carle
Technicienne en aménagement 

et TNO

Étienne Carpentier
Technicien forestier

Louis Gauthier
Coordonnateur en 
prévention incendie

Réa l i sa t i ons  2022

Territoires non organisés (TNO) 

La MRC agit à titre de municipalité locale dans la gestion des TNO. On dénombre 5 TNO sur
le territoire de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau.

Application des règlements d’urbanisme et de protection de l’environnement;
126 permis ou certificats d’autorisation ont été délivrés;
5 demandes de permis au d’autorisation non conforme ont été refusés;
121 inspections ont été effectuées afin de repérer les non-conformités et d’assurer un
suivi avec les permis émis dans les années précédentes;
16 jours d’inspection sur le terrain au courant de l’été;
37 mesures de l’écume et des boues septiques ont été réalisées; 
28 avis d’infraction ont été remis aux contrevenants;
8 occupations sans droit ont été affichées.

Fanta Diakité
Agente en aménagement 

du territoire



G e s t i o n  d u  t e r r i t o i r e

Complexe environnemental Sud

Perfectionnement de la technicienne en aménagement via différentes formations :

Aménagement des propriétés riveraines; 
Rédaction de rapports d’infractions;
Formation Excel.

Plan i f i ca t i on  2023
Communiquer avec les contrevenants, envoyer des avis d’infraction en lien avec les
inspections effectuées dans l’année 2022;
Effectuer le mesurage de l’écume et des boues septiques, de manière à assurer un suivi
sur la vidange des fosses septiques sur les TNO;
Des inspections terrain sur l’ensemble des TNO sont prévues principalement pour le suivi
de permis et le suivi des avis d’infraction qui ont été envoyés en 2022;
Plusieurs inscriptions aux formations offertes par la COMBEQ;
Analyse de la gestion des matières résiduelles en TNO.
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Réa l i sa t i ons  2022

Complexe environnemental Sud

Priorisation du plan d’action du Schéma d’aménagement et de développement révisé
(SAD);
Modification au Schéma d’aménagement et de développement;
Finalisation du plan régional des milieux humides et hydriques (PRMHH);
Travaux de réfection de la Véloroute des Draveurs ente Gracefield et Kazabazua :

7,2 km d’asphaltage;
6,2 km de recharge granulaire;

10 certificats de conformité au SAD suite à des modifications réglementaires par les
municipalités;
2 avis de non-conformité au SAD suite à des modifications réglementaires par les
municipalités;
Embauche d’une ressource en patrimoine bâti.

Plan i f i ca t i on  2023

Intégration du Plan régional des milieux humides et hydriques au SAD;
Délimitation des territoires incompatibles à l’activité minière;
Analyse de concordance des Plans d’urbanisme et règlements d’urbanisme au SAD;
Travaux sur la Véloroute des Draveurs :

Réfection de 2 haltes;
Planification de la signalisation;

Mise à jour de l’inventaire des immeubles d’intérêt patrimonial;
Finalisation du processus de création du parc régional du Lac 31 milles.



A m é n a g e m e n t  d u  t e r r i t o i r e  

Réa l i sa t i ons  2022

Complexe environnemental Sud

Priorisation du plan d’action du Schéma d’aménagement et de développement révisé
(SAD);
Modification au Schéma d’aménagement et de développement;
Finalisation du plan régional des milieux humides et hydriques (PRMHH);
Travaux de réfection de la Véloroute des Draveurs ente Gracefield et Kazabazua :

7,2 km d’asphaltage;
6,2 km de recharge granulaire;

10 certificats de conformité au SAD suite à des modifications réglementaires par les
municipalités;
2 avis de non-conformité au SAD suite à des modifications réglementaires par les
municipalités;
Embauche d’une ressource en patrimoine bâti.

Plan i f i ca t i on  2023

Intégration du Plan régional des milieux humides et hydriques au SAD;
Délimitation des territoires incompatibles à l’activité minière;
Analyse de concordance des Plans d’urbanisme et règlements d’urbanisme au SAD;
Travaux sur la Véloroute des Draveurs :

Réfection de 2 haltes;
Planification de la signalisation;

Mise à jour de l’inventaire des immeubles d’intérêt patrimonial;
Finalisation du processus de création du parc régional du Lac 31 milles.
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S é c u r i t é  i n c e n d i e  

Réa l i sa t i ons  2022

Complexe environnemental Sud

Coordination des formations sur le territoire;
Entente avec l’École nationale des pompiers du Québec (ÉNPQ) pour la gestion des
formations;
Départ de deux cohortes Pompier 1 (17 candidats);
18 candidats diplômés Pompier 1;
10 candidats diplômés Officier non urbain (O.N.U.);
Coordination du Programme de financement pour la formation des pompiers;
Signature d’entente avec deux municipalités pour services professionnels dans le cadre
du programme de formation Pompier 1.

Plan i f i ca t i on  2023

Gestion des formations pour les pompiers de la MRCVG;
Gestion du programme d’aide financière pour la formation des pompiers;
Proposition d’entente pour nos TNO pour le sauvetage d’urgence en milieu isolé;
Coordination/suivi du SRCRSI;
Adoption du Schéma en sécurité incendie 3e version (fin 2023).

Sauvetage d’urgence en milieu isolé (SUMI)

Suivi et classement des appels (20 appels 2022);
Proposition d’entente entre différentes municipalités.

Schéma révisé de couverture de risques en sécurité incendie (SRCRSI)

Compilation et transmission au ministère de la Sécurité publique (MSP)des rapports
d’activités de l’an 4 des municipalités locales (action # 32 du SRCRSI);
Participation et organisation à diverses rencontres en lien avec le SRCRSI;
Participation et membre de la première rencontre du regroupement des coordonnateurs
en sécurité incendie et civil du Québec (RCSICQ).
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G e s t i o n  d e s  t e r r e s  p u b l i q u e s  

Réa l i sa t i ons  2022

Complexe environnemental Sud

Émission d’un bail acéricole de 2000 entailles sur TPI;
Renouvellement de 632 baux de villégiature et 13 baux d’abris sommaires;
Attribution de 25 baux de villégiature sur terre publique;
39 transferts de baux de villégiature;
49 affichages d’occupation sans droit;
Octroi de 53 nouveaux baux non exclusifs pour carrière et sablière ainsi que 23
renouvellements de baux existants non exclusifs;
Entretien de plantation sur 15 ha.

Plan i f i ca t i on  2023

Restauration et nettoyage de 3 sablières et augmentation des inspections dans les sites
d’exploitation;
Planification et mise en disponibilité de baux de villégiature;
Entretien de plantation sur 15 ha;
Opération forestière.
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É v a l u a t i o n  f o n c i è r e  

La MRC est l’organisation municipale responsable de l’évaluation foncière (OMRÉ). C’est
d’ailleurs l’un des principaux mandats dévolus à la MRC. Nous comptons plus de 26 000
dossiers à évaluer et à tenir à jour dans nos bases de données. Chaque dossier est représenté
sur un support cartographique appelé matrices graphiques et possède une fiche descriptive
des immeubles incluant toutes constructions, ainsi que les caractéristiques générales des
terrains. 

Benoit Barneau
Directeur du service 

de l'évaluation foncière

Line Carpentier 
Technicienne en évaluation

Brenda Laprise
Technicienne en évaluation

Bernard Caron
Technicien en évaluation

Patrick Gélinas Grenier
Technicien en évaluation

Frédérick Larivière
Technicien en évaluation

Bruce Gauvreau
Technicien en géomatique

Ian Fournier
Technicien en géomatique

Réa l i sa t i ons  2022

Complexe environnemental Sud

Équilibration et dépôt des rôles d’évaluation pour les municipalités de Blue Sea,
Messines, Cayamant, Lac-Sainte-Marie, Kazabazua et la Ville de Gracefield; 
Ensemble des visites terrain effectuées malgré la pandémie qui nous a grandement
retardé;
Embauche de deux nouveaux inspecteurs en remplacement d’employés;
Nouveau contrat de 6 ans auprès de notre signataire de rôles. 

Plan i f i ca t i on  2023
Restructuration des tâches de travail afin de maximiser la qualité et la rapidité des
services offerts aux contribuables et aux municipalités;
Visites terrain en période hivernale afin de maximiser le nombre de visites annuelles;
Équilibration et dépôt des rôles d’évaluation pour les municipalités de Déléage, Egan-
Sud, Bois-Franc, Montcerf-Lytton, Aumond et Grand-Remous;
Embauche de deux étudiants stagiaires afin d’accélérer le traitement des dossiers. 

Nous estimons à 2 200 le nombre de transactions mises à jour et à plus de 2 000 permis émis
annuellement par l’ensemble des municipalités.



Siège social 
7, rue de la Polyvalente - C.P. 307
Gracefield (Québec) 
J0X 1W0

Point de service de Maniwaki
186, rue King
Maniwaki (Québec) 
J9E 3N6


